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Le coronavirus envahit nos écrans, nos journaux, 
nos discussions…, il envahit, à juste titre, les esprits. 
Pourtant, comme à chaque moment de crise, les 
salarié.e.s ont plus que jamais besoin de leur 
organisation syndicale.
La Fédération CGT Santé et Action Sociale, vous apporte 
quelques informations sur la situation des personnels 
dans un contexte particulier et exceptionnel.
Vous trouverez toutes les informations de notre secteur 
LDAJ fédéral sur le site : 
http://www.sante.cgt.fr/Covid-19-Notes-juridiques-
Flash-Info-LDAJ-Fiches-techniques-Outils-pour-les
La situation sanitaire a nécessité de revoir l’organisation 
de l’activité fédérale, le complexe CGT de Montreuil 
étant fermé au public.
Toutes les réunions CGT et initiatives prévues sont 
annulées ou reportées. Cependant, la continuité 
de l’activité est évidemment assurée. Vous pouvez 
également adresser vos mails à la Fédération, car la 
poursuite de l’activité est assurée par le télétravail des 
salarié.e.s de la Fédération. 

NOUS, PERSONNELS DE SANTÉ,  
NE SOMMES PAS DES HÉROS ! 
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Appel du Comité National Fédéral  
Des 12 & 13 mars 2020

Dans tous les secteurs de notre champ, privé comme public, 
sanitaire, médico-social ou social, nous faisons le constat que 
les conditions d’accueil et de travail se dégradent de jour en jour   
services saturés, personnels épuisés…. Patients en danger. Les 
établissements sont en tension permanente dont les conséquences 
se répercutent sur l’ensemble de la population.
Les ministres de la Santé Mme Bachelot, Mme Touraine, Mme 
Buzyn, M. Veran… et tous les gouvernements successifs sont 
responsables de la pénurie de lits, de matériel et de professionnels 
qui les inquiètent aujourd’hui. Depuis des années, ils n’ont eu de 
cesse de remettre en cause la Sécurité Sociale et notre système 
de protection sociale.
Loi après loi, ils ont décidé de supprimer des postes et des lits 
par dizaines de milliers, de fermer des maternités, des services 
de gérontologie et de psychiatrie, des SMUR, des services 
d’urgences… Ils ont refusé de recruter et de revaloriser les salaires. 
Ils ont maintenu les EHPAD dans une situation catastrophique. 
Cette même logique comptable, aux effets dévastateurs, s’étend 
dans le secteur médico-social et social avec la loi SERAFIN-PH, 
les CPOM, la désinstitutionalisation, les politiques dîtes inclusives 
et le démantèlement des conventions collectives…
Même en pleine crise sanitaire, le gouvernement ne remet pas en 
cause sa politique destructrice. Par exemple, à Nice, la direction 
a annoncé ce lundi la fermeture de 24 lits et la suppression d’une 
vingtaine de postes. Au Vinatier, la fermeture de 120 lits en un an 
est maintenue. A Toulouse, depuis cette semaine, les urgences du 
centre-ville sont fermées dès 18 h (hôpital Joseph Ducuing…)
Pour pallier ce désordre volontairement organisé, les directions 
sollicitent désormais des soignant·e·s retraité·e·s pour réouvrir 
en catastrophe les lits qu’elles avaient fermés. Maintenant, le 
gouvernement prétend déréglementer les heures supplémentaires. 
Et après ? Que vont-ils nous demander ? De sélectionner les 
malades à soigner comme en Italie par manque de respirateurs 
et de lits ?
Ce gouvernement, qui méprise les salarié·e·s, entend maintenir 
sa réforme de casse de tous les régimes de retraites, dont la 
CNRACL, l’IRCANTEC et imposer à tou·te·s de travailler jusqu’à 
un âge d’équilibre de départ à 64, 65 ans… jusqu’à épuisement.
Alors que les personnels soignants sont à bout, il décide de 
supprimer la catégorie active qui concerne actuellement 473 000 
agents de la Fonction Publique Hospitalière. C’est 7 ans de plus 
de travail !
E. Macron affirme que les femmes seront les grandes gagnantes. 
Mensonge ! Toutes les études montrent l’inverse : elles seront les 
plus pénalisées par la baisse drastique des pensions. Les salarié·e·s 
de notre champ aux faibles salaires et hautement féminisées vont 
être frontalement impactées par ces dispositions. Dans le secteur 

privé, les coefficients de rémunération sont régulièrement en 
dessous du SMIC. La prise en compte de l’ensemble de la carrière, 
plutôt que les 25 meilleures années, aura des effets désastreux.
Le niveau de mobilisation depuis le 5 décembre est historique, 
tant par sa durée que par le soutien populaire. Le très fort taux 
de grévistes des salarié·e·s de notre champ montre leur rejet de 
cette réforme. Comme plus de 60% de la population, ils en exigent 
toujours aujourd’hui l’abandon.
Avec notre Confédération, nous demandons le retrait pur et simple 
de cette réforme. Nous n’acceptons pas d’être les supplétifs du 
49.3. Nous n’irons pas négocier l’accompagnement des reculs 
sociaux, le compte pénibilité. Cela signifierait d’accepter la fin de la 
catégorie active, de la CNRACL, et de tous les dispositifs adaptés 
qui existent aujourd’hui (majoration pour enfants…).
La pandémie du Covid-19 met en lumière la crise profonde qui 
traverse l’hôpital public et nos établissements de Santé et d’Action 
Sociale. Nous ne devons pas laisser ce gouvernement se livrer à 
une campagne médiatique et nous faire croire que tout va bien. 
C’est grâce au surinvestissement des personnels que le système 
de santé et de protection sociale tient encore debout. Nous 
continuerons à dénoncer les dysfonctionnements et à mettre au 
cœur de nos luttes les revendications de personnels, notamment le 
7 avril prochain, journée mondiale de la santé.
Cette politique doit s’arrêter !
Mobilisée et déterminée, la Fédération exige des mesures 
urgentes :
E  Arrêt immédiat des fermetures de services, de lits et des 

suppressions de postes ;
E  Réouverture des lits et des structures fermées et plan de 

recrutement immédiat de professionnels ;
E  Augmentation des salaires et reconnaissance des 

qualifications ;
E Suppression du jour de carence ;
E  Retrait de la réforme des retraites. Maintien de tous les 

régimes, de la CNRACL, Maintien et élargissement de la 
catégorie active à toutes les professions de notre champ ;

E  Augmentation de l’ONDAM au moins égal à l’évolution 
naturelle des dépenses (4,4 %).

On ne lâche rien ! Pendant la crise, le gouvernement Macron, qui 
se présente en protecteur de la population et encense aujourd‘hui 
les soignants, poursuit ses réformes brutales contre la Santé et 
l’Action Sociale. Il accélère et passe en force sa réforme du régime 
universelle de retraite à points. C’est insupportable !

Toutes et tous en grève et mobilisé·e·s le  
31 mars 2020 pour faire reculer le gouvernement.

Le gouvernement Macron met les salarié·e·s de la Santé et de l’Action Sociale en première ligne 
pour lutter contre l’épidémie de Coronavirus, alors qu’il n’a répondu à aucune des revendications 
légitimes exprimées depuis des mois dans les mobilisations : maintien des lits, embauche de 

personnels et augmentation des salaires.
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